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Au Conseil communal de Bex 
 

Rapport de la Commission ordinaire 
 

Chargée de l’étude du préavis municipal N 2023/07 
 

Relatif aux 
 

Complexe scolaire et sportif de la Servanne – réfection du préau supérieur 
Collège de la Petite Servanne – réaménagement de la cour 

___________________________________________________________________ 
 

Commission composée de : 
 
Mesdames : Jannick Badoux 
 Audrey Dauphin  
 Marianne Marsden 
Messieurs :  Marc Mundler  
 Sébastien Sollberger 
  
 
Délégué de la Municipalité : Jean-François Cossetto, municipal  
___________________________________________________________________ 

 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
La Commission ordinaire chargée d’étudier le préavis cité en titre s’est réunie le 13 
avril 2023. Monsieur le municipal Jean-François Cossetto était présent pour répondre 
aux questions de la commission. Nous tenons ici à le remercier pour sa disponibilité 
et ses explications détaillées. Tout comme nous remercions Madame Regazzoni, 
architecte communale et cheffe adjointe du service technique qui a répondu 
rapidement et précisément à nos mails. 
 

1. Objet No 1 Préau supérieur de la Grande Servanne 
 
Le préau supérieur de la Grande Servanne est recouvert de dalles en béton posées à 
niveau sur un lit de gravier. C’est la couche d’isolation avec pente intégrée sur lequel 
se trouve le gravier qui devrait permettre l’évacuation de l’eau. Cependant, avec les 
années, de la saleté est passée sous les dalles par les interstices qui même nettoyés 
ne permettent plus une bonne évacuation de l’eau de pluie. Lors de précipitations de 
nombreuses flaques couvrent le préau qui se trouve également être le toit de la salle 
de sport. 
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Après seulement 8 ans d’utilisation, cette situation est regrettable. Selon notre 
municipal, il ne s’agit pas d’un défaut de construction mais d’un mauvais choix. Des 
dalles d’une telle surface et d’un tel poids n’auraient pas dû être posées sur un lit de 
gravier. 
 
Les taquets qui remplaceront le gravier laisseront plus d’espace sous les dalles ; ainsi 
même si la saleté s’y infiltre, elle pourra être évacuée par l’eau de pluie. 
 
En ce qui concerne le carré de verdure, élément central surélevé aujourd’hui interdit 
d’accès aux enfants, la municipalité souhaite y retirer une partie de la terre végétale et 
la remplacer par une surface antichoc pour y mettre des jeux adaptés, ceci afin que 
les enfants des classes 1-2 bénéficient de plus d’espace. En effet, le nombre de 
classes d’enfants de 4 à 6 ans a augmenté et la surface actuelle de la cour ne suffit 
plus à les accueillir. 
 
Notre commission regrette fortement qu’une surface volontairement végétalisée à la 
construction de l’école soit remplacée par une surface antichoc type Tartan. En effet, 
dans la brochure « végétalisation des sites scolaires » du Canton de Vaud, il est 
spécifié qu’il faut conserver la végétation existante et renforcer la part de surfaces 
vertes.  
 
Pour avoir été sur ce préau avec de petits enfants durant des jours ensoleillés en juin, 
la commission peut affirmer qu’il y fait déjà très chaud. Les stores sont d’ailleurs très 
souvent baissés entre mai-juin et septembre pour que la température soit supportable 
dans les classes. 
 
Par conséquent, nous implorons la municipalité de faire un autre choix que cette 
surface synthétique et invitons tous les conseillers à soutenir cette demande. Pour les 
enfants du collège de la petite Servanne, on augmente les zones vertes alors que pour 
la grande Servanne, on la supprime, cela n’a pas de sens. 
 
Par ailleurs, comme mentionné lors de notre séance du 13 avril dernier, il nous semble 
important de faire un bon choix en ce qui concerne les jeux qui vont y être installés. 
En effet, pour rappel, vous avez fait enlever la maisonnette sous forme de tipi qui se 
trouvait dans la place de jeu derrière la Grande Salle car elle était toujours pleine de 
mégots, de bouteilles vides et autres. En dehors des heures d’école, cet endroit est et 
sera occupé par des enfants plus grands et des ados. Un endroit idéalement situé pour 
voir arriver de loin les éventuels surveillants. 
 

2. Objet No 2 Réaménagement de la cour de la Petite Servanne 
 
La commission relève avec satisfaction que pour cette cour, plusieurs zones 
végétalisées seront créées, notamment du côté de la Croisette où une platebande sera 
aménagée ainsi qu’un îlot de verdure avec un arbre. Au centre de la cour, une autre 
zone végétalisée de 75m2 couvrira un puits perdu de grande dimension.  
 
Le choix du revêtement nous laisse cependant perplexes pour plusieurs raisons. D’une 
part pour les petits enfants des pavés-gazon, peuvent s’avérer dangereux en cas de 
chutes, à moins que l’herbe y pousse  bien au-dessus, ce qui est rarement le cas pour 
des pavés en plein soleil. D’autre part, comme il est prévu de planter des arbres, 
initiative que nous saluons, les pavés risquent d’être soulevés par les racines. 
Pourquoi ne pas simplement mettre du gazon ?  
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Quant aux arbres, nous osons espérer que le choix se portera sur des arbres avec 
une large couronne afin qu’ils fassent plus d’ombre que ceux plantés dans le préau de 
la Grande Servanne. 
 
Le revêtement bitumineux actuel sera complétement dégrappé et reposé sur 
l’ensemble de la cour après achèvement des travaux. La municipalité a décidé pour 
un prix de Fr. 20'000.00 de rajouter des particules verre-miroir pour des questions 
d’esthétisme. Afin de rendre le revêtement moins chaud, plutôt que plus décorés nous 
invitons notre municipalité, par le biais du service technique à voir s’il existe une 
variante différente pour éclaircir la surface. Autre que la pose de gravillon blanc à la 
surface du revêtement puisque cette variante s’est montrée non concluante à Aigle. 
En effet, avec le temps les gravillons ressortent de la surface. 
 
La renaturation de l’espace actuellement couverte par des pavillons scolaires sera  par 
ailleurs une aubaine pour les enfants. 
 

3. Financement 
 
Comme aucune subvention n’était mentionnée dans le plan financier, nous avons fait 
la demande à Madame Regazzoni qui espère avoir de bonnes nouvelles à nous 
annoncer le soir du conseil à ce sujet. 

 
4. Conclusion  

 
Au vu de ce qui précède, en espérant que la municipalité tiendra compte de toutes nos 
remarques, c’est à l’unanimité que la Commission ordinaire vous recommande, 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, d’adopter les 
conclusions du préavis 2023/07 et de prendre les décisions suivantes : 
 

Le Conseil communal de Bex 
 

Vu    le préavis municipal n 2023/07 ;  
 
Ouï   le rapport des commissions chargées d’étudier cette requête ; 

 
Considérant  que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour ; 
 

Décide : 
 

a) d’autoriser la Municipalité à entreprendre les travaux de réfection du préau     
supérieur de la Grande Servanne; 
 
b) d’autoriser la Municipalité à entreprendre les travaux de réaménagement de la 
cour de la petite Servanne; 
 
c) d’autoriser la Municipalité à ouvrir un crédit extrabudgétaire de Fr. 445'000.00 ; 
 
 
 
 
 



 Page 4 sur 4 

 
 
d) de porter à l’actif du bilan le montant de Fr. 445'000.00 sous la rubrique « ouvrage 
de génie civil et d’assainissement » compte 9141.001, et à l’amortir sur une durée de 
20 ans à raison de Fr. 22'250.00 par an ; 
 
e) de financer cet investissement conformément aux dispositions fixant le plafond 
d’endettement pour la législature 2021 – 2026 que le Conseil communal a votées 
dans sa séance du 6 octobre 2021. 
  
 Pour la commission ordinaire 
  

          Marianne Marsden 
  
 

 


